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Documentation 

 

Atouts de Genève pour accueillir le siège du Conseil des 
droits humains des Nations Unies 
_______________________________________________________________________ 

Genève est depuis longtemps déjà le siège de nombreuses organisations internationales, 
et c'est pour la Suisse une tradition que d'accueillir conférences et rencontres 
internationales. 

Plus particulièrement, Genève est le siège de la Commission des droits de l’homme et du 
Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, et ce depuis leur création. 

La Suisse attache une grande importance à ce que le Conseil des droits humains 
établisse son siège à Genève, à l'instar de la Commission des droits de l'homme qui l'a 
précédé. En tant qu’Etat hôte, elle veillera à ce que le Conseil des droits humains 
bénéficie des meilleures conditions possibles pour mener à bien ses activités. 
 

Mesures concrètes de la Suisse  

• Les pays les moins avancés (PMA) qui souhaitent ouvrir une mission permanente à 
Genève reçoivent des autorités genevoises une participation financière au coût de 
la location de leurs bureaux (3000 CHF max. par mois). 

• La Suisse mettra des bureaux à la disposition des Etats qui ne disposent pas 
actuellement à Genève d’une mission permanente, afin qu'ils puissent participer 
pleinement aux travaux du futur Conseil des droits humains. 

• Compte tenu du fait que de nombreuses organisations internationales ont leur 
siège à Genève et non à Berne, la Suisse permet aux PMA la double accréditation 
à Genève et à Berne, avec résidence à Genève. 

• Parallèlement aux facilités de conférences de l’ONU à Genève (Palais des Nations: 
Salle des Assemblées (1800 places), Salle du Conseil (400 places), 34 salles 
pouvant contenir un total de 7500 places), il existe une grande offre de salles de 
conférences de qualité à Genève : 

- Centre international de conférences de Genève (CICG): rouvert après 
d'importants travaux de rénovation, le CICG offre de nombreuses salles de 
petite à moyenne capacité (modulables), pouvant accueillir au total 2200 
personnes.   

- Centre de Conférences de Varembé (CCV): 5 salles pouvant contenir un 
total de 280 personnes. 

- Autres salles disponibles aux sièges des organisations internationales de 
Genève.  
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• Dans le cadre de sa politique d’Etat hôte, la Suisse offre aux organisations 
internationales la possibilité d'obtenir, sous certaines conditions, un prêt sans 
intérêt, remboursable sur 50 ans, pour la construction de nouveaux immeubles, 
ainsi que les terrains à construire en droit de superficie.  

 
Genève, un environnement attractif  
Synergies 

• 155 Etats ont une mission permanente ou une représentation à Genève.  
• Genève est non seulement le siège du Haut Commissariat des Nations Unies aux 

droits de l'homme (UNHCDH), mais aussi - entre autres - du Haut Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR), du Comité international de la Croix-
Rouge (CICR), de la Fédération des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge (FICR), de l'Organisation internationale pour les migrations (OIM) et de 
l'Organisation internationale du travail (OIT). 

• Plusieurs instituts universitaires de Genève sont fortement orientés vers la 
problématique des droits humains (Institut universitaire de hautes études 
internationales IUHEI, Facultés de l'Université de Genève). 

• Pratiquement toutes les missions établies à Genève disposent de spécialistes des 
droits humains.  

 

Conditions générales  

• Garantie du respect des privilèges et immunités pour les organisations 
internationales et leur personnel, ainsi que pour les Missions, conformément aux 
exigences du droit international. 

• Politique généreuse de visas pour les délégués et pour la communauté 
internationale qui est sur place.  

• Obtention facilitée des permis d'établissement (cartes de légitimation) et des 
permis de travail pour les conjoints, ainsi que pour les enfants des diplomates et 
des fonctionnaires internationaux/ales.  

• Le Centre d’accueil Genève internationale (CAGI) est un partenaire fiable pour 
toutes les questions administratives (recherche de logement, questions scolaires, 
crèches, etc.). 

• Excellents moyens de communication (avion, train, voiture) et situation centrale au 
cœur de l'Europe. 

• L'aéroport de Genève dessert de nombreuses destinations à travers le monde, 
parmi lesquelles New York avec des liaisons directes. 

• Haute qualité de vie (ville conviviale pour les familles, nombreux espaces verts, 
etc.). 

• Sécurité. 
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